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DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(54)  Buse  et  chalumeau  d'oxycoupage. 

(57)  La  buse  (8)  est  constituée  d'un  ensemble 
concentrique  d'un  insert  central  (9)  aisément 
interchangeable,  d'un  insert  intermédiaire  (10) 
et  d'un  bloc  de  montage  périphérique  (11). 
L'insert  intermédiaire  (10)  définit  intérieure- 
ment  et  extérieurement  des  couronnes  de 
conduits  de  chauffe  intérieure  (40)  et  extérieure 
(50)  débouchant  autour  du  conduit  central  pro- 
filé  d'oxygène  de  coupe  (12)  formé  dans  l'insert 
central  (9),  et  il  comporte,  à  son  extrémité 
arrière,  au  moins  deux  portées  annulaires 
concentriques  transversales  (15,  16)  coopérant, 
en  configuration  assemblée,  en  appui  étanche 
avec  une  face  d'extrémité  transversale  annu- 
laire  (5)  dans  le  corps  de  chalumeau  (1)  sur 
lequel  est  rapportée  la  buse  (8). 

Application  notamment  à  l'oxycoupage  à 
chaud  ou  le  refendage  à  froid. 
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La  présente  invention  concerne  une  buse  de  cou- 
pe  destinée  à  être  montée  dans  un  corps  de  chalu- 
meau  d'oxycoupage  comportant  des  passages 
d'amenée  de  fluides,  la  buse  comprenant  un  conduit 
central  profilé  d'oxygène  de  coupe  entouré  par  une 
couronne  intermédiaire  et  une  couronne  extérieure 
de  conduits  de  chauffe. 

Une  buse  de  ce  type  est  décrite  dans  le  document 
FR-A-2.602.309,  au  nom  de  la  Demanderesse.  Une 
telle  buse  est  constituée  de  l'assemblage  d'un  bloc 
de  chauffe  formant  le  conduit  central  d'oxygène  de 
coupe  et  les  conduits  des  couronnes  intermédiaire  et 
extérieure  de  chauffe  et  d'un  bloc  de  raccordement  à 
portées  coniques,  suivant  un  agencement  nécessi- 
tant  des  usinages  délicats  et  coûteux.  La  durée  de 
fonctionnement  des  buses  de  coupe  est  par  ailleurs 
directement  liée  à  l'état  de  propreté  du  canal  d'oxygè- 
ne  de  coupe  dont  l'encrassement  progressif  provo- 
que  une  baisse  des  performances  et  nécessite  de  ce 
fait  un  nettoyage  quotidien  partrempage  dans  un  pro- 
duit  de  nettoyage  adapté  ;  ce  changement  du  bloc  de 
chauffe  oblige  à  un  démontage  complet  de  la  buse, 
avec  les  inconvénients  afférents  de  risques  d'endom- 
magement  des  portées  coniques  du  bloc  de  raccor- 
dement.  Enfin,  selon  les  épaisseurs  coupées  et  les 
paramètres  de  coupe,  l'utilisateur  doit  disposer  d'un 
éventail  de  blocs  de  chauffe  différents. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  proposer 
une  buse  de  coupe  perfectionnée  de  coûts  de  fabri- 
cation  et  de  revient  considérablement  réduits,  de 
structure  simple,  compacte  et  modulaire,  d'entretien 
et  de  maintenance  facilités,  permettant  de  réaliser  ai- 
sément,  et  à  moindres  coûts,  une  gamme  élargie  de 
modèles  différents. 

Pour  ce  faire,  selon  une  caractéristique  de  l'in- 
vention,  la  couronne  intermédiaire  de  conduits  de 
chauffe  est  formée  entre  un  insert  central,  formant  le 
conduit  central  d'oxygène  de  coupe,  et  un  insert  in- 
termédiaire  définissant  en  partie  la  couronne  exté- 
rieure  de  conduits  de  chauffe  et  dans  lequel  est  reçu 
l'insert  central,  la  buse  comportant  des  moyens  péri- 
phériques  de  montage  dans  le  corps  du  chalumeau. 
L'insert  central  est  typiquement  plaqué,  avantageu- 
sement  sollicité  élastiquement,  en  position  dans  l'in- 
sert  intermédiaire. 

Le  document  US-A-2.302.734  décrit  par  ailleurs 
une  buse  de  coupe  constituée  d'un  bloc  cylindrique 
dans  lequel  sont  percés  les  conduits  d'une  couronne 
unique  de  chauffe  entourant  un  insert  formant  deux 
conduits  d'éjection  d'oxygène  de  coupe  emmanché  à 
la  presse  dans  le  bloc. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  l'insert  intermédiaire  est  reçu  dans  un  bloc  pé- 

riphérique  définissant  en  partie  la  couronne 
externe  de  conduits  de  chauffe  et  comportant 
des  moyens  de  solidarisât  ion  au  corps  de  cha- 
lumeau  pour  le  montage  de  la  buse  dans  le 
corps  ; 

-  au  moins  une  partie  des  conduits  de  chauffe 
des  couronnes  intermédiaire  et  extérieure  sont 
délimités  par  des  nervures  longitudinales  ex- 
ternes  de  l'insert  central  et  de  l'insert  intermé- 

5  diaire,  respectivement. 
La  présente  invention  a  également  pour  objet  de 

proposer  un  chalumeau  d'oxycoupage,  de  structure 
simple  et  robuste,  adapté  pour  recevoir  une  telle  buse 
de  coupe  et  dont  le  corps  de  chalumeau  comporte  no- 

10  tamment  une  face  d'extrémité  avant  transversale 
dans  laquelle  débouchent  les  passages  d'amenée  de 
fluides  et  coopérant  avec  une  face  d'extrémité  arrière 
transversale  de  l'insert  intermédiaire  de  la  buse  de 
coupe. 

15  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressort  iront  de  la  description  suivan- 
te  d'un  mode  de  réalisation,  donnée  à  titre  illustratif 
mais  nullement  limitatif,  faite  en  relation  avec  le  des- 
sin  annexé,  sur  lequel  : 

20  -  la  figure  unique  est  une  vue  schématique  en 
coupe  longitudinale  d'une  extrémité  de  chalumeau 
d'oxycoupage  comportant  une  buse  de  coupe  selon 
l'invention. 

Sur  la  figure  unique,  on  reconnaît  l'extrémité  cy- 
25  lindrique  d'un  corps  de  chalumeau  1  définissant  un 

passage  central  2  d'amenée  d'oxygène  de  coupe  et 
deux  passages  longitudinaux  3  et  4  d'amenée  des 
constituants  d'un  mélange  oxycombustible.  Le  corps 
de  chalumeau  1  comporte  une  face  transversale  pla- 

30  ne  d'extrémité  annulaire  5,  dans  laquelle  débouchent 
deux  couronnes  concentriques  de  conduits  6  et  7  for- 
mant  le  débouché  des  passages  d'amenée  3  et  4,  res- 
pectivement. 

Selon  l'invention,  sur  le  corps  de  chalumeau  1  est 
35  rapportée  une  buse  de  coupe,  généralement  dési- 

gnée  par  la  référence  8,  comprenant  un  assemblage 
concentrique  d'un  insert  central  9,  d'un  insert  inter- 
médiaire  10  et  d'un  bloc  annulaire  périphérique  11. 
L'insert  central  9  comprend  un  passage  central  pro- 

40  filé  en  forme  de  tuyère  de  Laval  12  pour  l'éjection  de 
l'oxygène  de  coupe  et  présente,  avantageusement, 
un  profilé  extérieur  tronconique  avec  une  série  de 
nervures  longitudinales  externes  13  qui  sont  reçues 
dans  un  logement  interne,  également  tronconique,  de 

45  la  buse  intermédiaire  10,  laquelle  présente  un  profil 
extérieur  également  généralement  tronconique  avec 
des  nervures  longitudinales  externes  14  reçues  dans 
un  logement  interne  correspondant  du  bloc  11.  L'in- 
sert  intermédiaire  10  comporte  une  face  d'extrémité 

50  arrière  transversale  annulaire  définissant  au  moins 
deux  portées  planes  concentriques  15  et  16  délimi- 
tant  intérieurement  une  gorge  d'extrémité  annulaire 
17  et  destinée  à  venir  porter  en  appui  étanche  métal 
sur  métal  contre  la  face  d'extrémité  transversale  5  du 

55  corps  de  chalumeau  1  .  A  cet  effet,  l'extrémité  arrière 
de  l'insert  intermédiaire  10  fait  légèrement  saillie  par 
rapport  à  l'extrémité  arrière  du  bloc  11.  L'insert  cen- 
tral  9  comporte  pour  sa  part  une  queue  arrière  90  fai- 
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sant  saillie  au-delà  du  plan  des  portées  annulaires  15 
et  16  de  l'insert  intermédiaire  10  et  reçue  à  coulisse- 
ment  étanche  dans  le  passage  central  d'amenée 
d'oxygène  2  du  corps  de  chauffe  1. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  unique,  le  logement  interne  de  l'insert  intermé- 
daire  10  forme  un  épaulement  transversal  18  coopé- 
rant  en  appui  axial  avec  des  épaulements  correspon- 
dants  des  nervures  1  3  et  ménage,  autour  de  la  partie 
arrière  de  ces  dernières,  une  chambre  annulaire  de 
mélange  19  communiquant  avec  la  gorge  annulaire 
1  7  par  des  passages  20  formés  dans  l'insert  intermé- 
diaire  10  et  alimentant  les  conduits  de  la  couronne  de 
chauffe  intermédiaire  40  entre  les  inserts  10  et  9.  Ce 
dernier  est  conformé  pour  ménager,  à  l'arrière  de  ses 
nervures  externes  14,  une  chambre  périphérique  an- 
nulaire  21  communiquant  avec  une  chambre  annulai- 
re  de  distribution  22  ménagée  à  l'arrière  du  bloc- 
écrou  11  et  autour  de  la  portée  extérieure  16  de  l'in- 
sert  intermédiaire  10  et  dans  laquelle  débouche  la 
couronne  de  passages  6.  La  chambre  21  communi- 
que  également  avec  la  gorge  annulaire  17  par  une  sé- 
rie  de  passages  23  formés  dans  l'insert  intermédiaire 
10  et  alimente  en  mélange  oxycombustible  les 
conduits  de  la  couronne  de  chauffe  extérieure  50  en- 
tre  l'insert  10  et  le  bloc  11.  Le  logement  interne  du 
bloc  11  comporte  avantageusement  un  épaulement 
annulaire  24  coopérant  en  appui  axial  avec  des  épau- 
lements  correspondants  des  nervures  14  de  l'insert 
intermédiaire  10. 

Selon  un  aspect  de  l'invention,  et  pour  en  per- 
mettre  une  extraction  et  une  mise  en  place  aisées, 
l'insert  central  ou  insert  de  coupe  9  n'est  pas  monté 
fixé  dans  le  logement  interne  de  l'insert  intermédiaire 
10.  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  l'insert 
central  9  est  maintenu  plaqué  en  position  dans  l'in- 
sert  intermédiaire  10,  en  configuration  assemblée  de 
la  buse,  par  un  piston  25  coulissant  dans  le  passage 
central  2  du  corps  de  chalumeau  1  et  sollicité  vers 
l'avant  par  un  ressort  26.  Avantageusement,  le  bloc 
périphérique  11  comporte  une  partie  arrière  filetée 
extérieurement  et  vissée  dans  un  taraudage  d'une 
jupe  d'extrémité  avant  30  du  corps  de  chalumeau  1 
dans  laquelle  se  prolonge  une  chambre  périphérique 
27  délimitée  par  une  chemise  extérieure  28  et  for- 
mant  partie  d'un  circuit  de  refroidissement  par  fluide, 
par  exemple  d'eau,  du  chalumeau  et  d'au  moins  une 
partie  de  la  buse  de  coupe. 

L'agencement  selon  l'invention  permet,  du  fait  de 
la  faible  dimension  de  l'insert  central  de  coupe  9,  de 
réaliser  un  usinage  très  soigné  de  la  tuyère  12,  ce  qui 
permet  d'accroître  notablement  les  vitesses  de  coupe 
mais  également  de  garantir  plus  facilement  la  repro- 
ductibilité  de  qualité  d'usinage.  La  couronne  intérieu- 
re  de  conduits  de  chauffe  40,  définie  par  les  fraisures 
entre  les  nervures  1  3,  est  directement  adaptée  au  ca- 
libre  de  l'insert  central  9  et  dimensionnable  indépen- 
damment  du  reste  de  la  buse  8.  Cette  conception  per- 

met  d'utiliser  des  inserts  centraux  et  intermédiaires 
de  calibres  différents  pour  une  même  buse.  Cette 
dernière  réalise  également  une  répartition  originale 
des  gaz,  le  mélange  oxycombustible  s'effectuant  di- 

5  rectement  dans  la  buse  en  amont  des  conduits  des 
couronnes  de  chauffe  intérieure  et  extérieure  40  et 
50.  D'autre  part,  l'insert  central  9  peut  être  considéré 
comme  une  pièce  d'usure  et  changé  régulièrement 
ou,  alternativement,  être  aisément  interchangé  pour 

10  en  permettre  le  nettoyage  lorsque  son  état  d'encras- 
sement  le  rend  nécessaire.  La  mise  en  place  de  cet 
insert  est  extrêmement  simplifiée  et  se  limite  au  dé- 
vissage  de  la  buse,  au  remplacement  de  l'insert  et  à 
la  remise  en  place  de  la  buse  dans  le  corps  de  cha- 

rs  lumeau. 
Quoique  la  présente  invention  ait  été  décrite  en 

relation  avec  un  mode  de  réalisation  particulier,  elle 
ne  s'en  trouve  pas  limitée  pour  autant  mais  est  au 
contraire  susceptible  de  modifications  et  de  varian- 

20  tes  qui  apparaîtront  à  l'homme  de  l'art. 

Revendications 

25  1.  Buse  de  coupe  destinée  à  être  montée  dans  un 
corps  (1)  de  chalumeau  comportant  des  passa- 
ges  (2-4)  d'amenée  de  fluides,  la  buse  (8) 
comprenant  un  conduit  central  profilé  d'oxygène 
de  coupe  (1  2)  entouré  par  une  couronne  intermé- 

30  diaire  (40)  et  une  couronne  extérieure  (50)  de 
conduits  de  chauffe,  caractérisée  en  ce  que  la 
couronne  intermédiaire  de  conduits  de  chauffe 
(40)  est  formée  entre  un  insert  central  (9)  for- 
mant  le  conduit  d'oxygène  de  coupe  (12)  et  un  in- 

35  sert  intermédiaire  (10)  définissant  en  partie  la 
couronne  extérieure  de  conduits  de  chauffe  (50) 
et  dans  lequel  est  reçu  l'insert  central  (9),  et  en 
ce  qu'elle  comporte  des  moyens  périphériques 
(11,  30)  de  montage  dans  le  corps  de  chalumeau 

40  (1). 

2.  Buse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que,  en  configuration  de  montage  dans  le  corps 
de  chalumeau  (1),  l'insert  central  (9)  est  sollicité 

45  élastiquement  (26)  en  position  dans  l'insert  inter- 
médiaire  (10). 

3.  Buse  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'insert  intermédiaire  (10)  est 

50  reçu  dans  un  bloc  périphérique  (11)  définissant 
en  partie  la  couronne  extérieure  de  conduits  de 
chauffe  (50)  et  comportant  des  moyens  (30)  de 
solidarisation  au  corps  de  chalumeau  (1),  pour  le 
montage  de  la  buse  (8)  dans  le  corps  (1). 

55 
4.  Buse  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une  partie 
des  conduits  des  couronnes  intermédiaire  (40)  et 

3 
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extérieure  (50)  sont  délimités  par  des  nervures 
longitudinales  externes  (1  3  ;  14)  des  inserts  cen- 
tral  (9)  et  intermédiaire  (10),  respectivement. 

5.  Buse  selon  l'une  des  revendications  précéden-  5 
tes,  caractérisée  en  ce  que  l'insert  intermédaire 
(1  0)  comporte  une  face  d'extrémité  arrière  trans- 
versale  (15-16)  coopérant  en  appui  étancheavec 
une  face  d'extrémité  avant  transversale  (5)  du 
corps  de  chalumeau  (1)  dans  laquelle  débou-  10 
chent  les  passages  d'amenée  de  fluides  (2,  3,  4, 
6,  7). 

6.  Buse  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en  ce 
que  la  face  d'extrémité  arrière  (1  5-1  6)  de  l'insert  15 
intermédiaire  (10)  comporte  au  moins  deux  por- 
tées  annulaires  concentriques  (15,  16)  définis- 
sant  entre  elles  une  gorge  annulaire  (1  7)  commu- 
niquant  avec  les  couronnes  intermédiaire  (40)  et 
extérieure  (50)  de  conduits  de  chauffe.  20 

7.  Buse  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en  ce 
que  les  inserts  central  (9)  et  intermédiaire  (10) 
ont  chacun  un  profil  extérieur  au  moins  partielle- 
ment  conique.  25 

8.  Buse  selon  l'une  des  revendications  5  à  7,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'insert  central  (9)  de  la  buse  (8) 
comporte  une  partie  arrière  (30)  faisant  saillie 
au-delà  de  la  face  d'extrémité  arrière  (15-16)  de  30 
l'insert  intermédiaire  (1  0)  et  destinée  à  être  reçue 
de  façon  étanche  dans  un  conduit  central  (2) 
d'amenée  d'oxygène  de  coupe  du  corps  de  cha- 
lumeau  (1). 

35 
9.  Chalumeau  d'oxycoupage,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comporte  une  buse  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédéntes. 

10.  Chalumeau  selon  la  revendication  9  comportant  40 
une  buse  selon  l'une  des  revendications  6  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  corps  de  chalumeau  (1) 
comprend  une  couronne  intermédiaire  (7)  et  une 
couronne  extérieure  (6)  de  passages  d'amenée 
de  constituants  d'un  mélange  oxycombustible  45 
débouchant  dans  la  face  d'extrémité  avant  (5)  de 
part  et  d'autre  de  la  portée  annulaire  extérieure 
(16)  de  l'insert  intermédiaire  (10). 

4 
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